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La profession infirmière – une profession autoréglementée
En vertu de la Loi sur les infirmières et infirmiers, l’Association des infirmières et infirmiers
du Nouveau-Brunswick a le mandat d’élaborer, d’établir, de maintenir et d’administrer les
normes professionnelles de ses membres, et elle doit protéger le public et servir l’intérêt du
public. Cinq caractéristiques professionnelles importantes forment la base même des Normes
d’exercice pour les infirmières immatriculées, soit :

• services professionnels au public,
• pratique basée sur des connaissances,
• maintien de la compétence,
• pratique conforme à l’éthique, et
• responsabilité professionnelle et comptes à rendre.

Les Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées sont des énoncés décrivant le
niveau de rendement souhaitable que les infirmières immatriculées devraient pouvoir atteindre 
dans l’exercice de leur profession, quel que soit leur rôle. À titre de membres d’une profession 
autoréglementée, les infirmières immatriculées doivent exercer conformément à l’éthique et

aux normes de la profession établies par l’AIINB. On s’attend à ce que toutes les infirmières
immatriculées soient en mesure d’énoncer comment elles appliquent les normes à leur
pratique.

Les normes peuvent être aussi bien des normes générales et propres à la profession, qui sont
établies par l’AIINB, que des normes de soins établies par un organisme. Voir la figure 1. 

I N T R O D U C T I O N

La figure 1 montre la relation entre les diverses
normes de la pratique. À sa base se trouvent les
Normes d’exercice pour les infirmières
immatriculées de l’AIINB, qui décrivent les
attentes dans tous les milieux d’exercice de la
profession. Par contre, les normes détaillées sur les 
soins aux clients, décrites au sommet de la figure,
sont axées sur les clients et décrivent des
interventions infirmières précises qu’il faut
effectuer pour obtenir des résultats souhaités
auprès d’un client dans un milieu donné.

    Figure 1

 Pyramide des normes infirmières



Principes reliés aux Normes d’exercice pour les infirmières
immatriculées
L’AIINB appuie sur les principes suivants les Normes d’exercice pour les infirmières 
immatriculées :

• Les services professionnels dispensés par les infirmières sont axés sur le client1, à titre de
partenaire à la prise de décision;

• Le but de la pratique infirmière est de garantir le meilleur état de santé possible des clients,
sans les exposer inutilement à des risques ou blessures;

• L’amélioration continue des connaissances, des compétences, du jugement et des attributs
personnels, ainsi que de leur application, est un élément essentiel de la profession et
constitue le meilleur moyen de servir l’intérêt du public;

• L’exercice réfléchi, c’est-à-dire le processus qui consiste à évaluer de façon constante sa
façon d’exercer la profession afin de découvrir ses besoins en matière d’apprentissage et
des occasions d’amélioration et de croissance personnelle, est essentiel au maintien de la
compétence;

• Les commentaires réguliers des pairs, des collègues et des clients contribuent à l’exercice
réfléchi et le complètent; et

• La qualité du milieu de travail2 a un effet direct sur l’aptitude de l’infirmière à dispenser
des soins compétents et professionnels.

Énoncés des normes
Les énoncés sur les normes ont une portée générale et couvrent les divers milieux et rôles dans 
lesquels les infirmières exercent leur profession. Les énoncés des normes s’appliquent en tout
temps à toutes les infirmières, quel que soit leur rôle.

Les normes :    
• guident les infirmières dans la prise de décisions;
• appuient les infirmières en soulignant ce qui est attendu des membres de la profession en

matière de pratique;
• renseignent le public et d’autres personnes sur ce à quoi ils peuvent s’attendre de la part des 

infirmières; et
• sont utilisées comme référence juridique en ce qui concerne une pratique raisonnable et

prudente.

INTRODUCTION

1Pour des fins d’uniformité, l’expression client désigne un particulier, une famille, un groupe, une population ou une
communauté qui reçoit des soins ou des services infirmiers. Le présent document utilise ce mot parce qu’il a un sens
élargi en désignant toute la gamme de personnes et de groupes avec lesquels les infirmières peuvent  interagir. Certains
milieux se servent des termes patient ou résident. En formation, le client peut également être une étudiante; en
administration, le client peut également être un employé; et en recherche, le client est souvent un sujet ou participant.
2Les employeurs, à titre de partenaires dans les efforts pour dispenser des soins de qualité, sont responsables de créer
des milieux de travail qui aident les infirmières compétentes à favoriser un résultat de qualité pour le client. 5
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Les énoncés descriptifs

Afin d’aider les infirmières à mettre en pratique les normes, des énoncés descriptifs
correspondants servent d’exemples d’activités qui indiquent de quelle façon on peut appliquer
chaque norme. Les énoncés descriptifs constituent des critères d’évaluation du rendement
d’une infirmière par elle-même ou par d’autres personnes. Les énoncés descriptifs ne
s’appliqueront pas à toutes les infirmières, tout le temps et dans toutes les circonstances.

Les énoncés descriptifs :
• ne sont pas présentés par ordre d’importance;
• peuvent être précisés ou développés davantage de façon à décrire leur application;

particulière dans un milieu de pratique donné; et
• peuvent être élargis de façon à décrire les attentes de la part d’infirmières ayant divers

niveaux de compétence, aussi bien chez les débutantes que chez celles qui pratiquent à un
niveau supérieur.

INTRODUCTION



NORME 1 : Services professionnels3 au public
L'infirmière favorise et dispense au public les meilleurs services infirmiers professionnels
possibles.

Énoncés descriptifs

L'infirmière :

1.1 coordonne des activités de soins au client afin d'assurer la continuité des services 

de santé à l'intention du client4;

1.2 répond aux besoins des clients d'une manière qui suscite la confiance, le respect, 
la collaboration et l'innovation;

1.3 collabore avec les membres de l'équipe soignante5  à la prestation de services au 
client;

1.4 respecte le rôle, les connaissances, les compétences et la contribution 
particulière de chacun au sein de l'équipe, et est renseignée à ce sujet;

1.5 établit et entretient des relations professionnelles collégiales;

1.6 favorise la résolution de problèmes et la prise de décisions en groupe, ainsi que 
la collaboration interdisciplinaire;

1.7 exprime la contribution de la profession infirmière à la prestation de services de 
santé;

1.8 utilise les ressources d'une manière efficace et efficiente dans la prestation de 
services; et 

1.9 entame et participe à des initiatives d'amélioration de la qualité. 

ÉNONCÉS SUR LES NORMES ET ÉNONCÉS DESCRIPTIFS

3L’expression services infirmiers professionnels désigne la pratique infirmière et reconnaît les quatre grands secteurs
de pratique (soins directs aux clients, administration, formation et recherche) identifiés dans l’exercice de la profession
infirmière, ainsi que la diversité des milieux dans lesquels les membres exercent la profession infirmière. La pratique
d’une infirmière peut porter surtout sur un ou plusieurs de ces secteurs selon le milieu de pratique. Le rôle de prestation 
de soins directs aux clients est fondamental en soins infirmiers. Tous les autres rôles de la profession existent pour
maintenir et appuyer la pratique clinique.
4Pour des fins d’uniformité, l’expression client désigne un particulier, une famille, un groupe, une population ou une
communauté qui reçoit des soins ou des services infirmiers. Le présent document utilise ce mot parce qu’il a un sens
élargi en désignant toute la gamme de personnes et de groupes avec lesquels les infirmières peuvent  interagir. Certains
milieux se servent des termes patient ou résident.  En formation, le client peut également être une étudiante; en
administration, le client peut également être un employé; et en recherche, le client est souvent un sujet ou participant.
5L’expression membre de l’équipe soignante comprend les clients, les familles, les fournisseurs de soins de santé
d’autres disciplines, les fournisseurs de soins infirmiers, les étudiantes infirmières, les bénévol es et toute autre personne 
qui peut contribuer à la planification ou à la prestation de soins. 7
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NORME 2 : Pratique basée sur des connaissances
L'infirmière base l'exercice de sa profession sur les pratiques exemplaires en sciences
infirmières 6 et d'autres sciences et sciences humaines.

Énoncés descriptifs

L'infirmière :

2.1 possède des compétences7 dans son propre secteur de pratique infirmière;

2.2 exerce sa profession à l’intérieur des limites de son niveau de compétence8;

2.3 applique les connaissances, les aptitudes, le jugement et les attributs personnels 
nécessaires à la prise de décisions en matière de pratique;

2.4 fait preuve de réflexion critique pour ce qui est de a) la collecte et l'interprétation 
de données, b) la désignation de l’état du client9 et des réponses aux problèmes 
de santé actuels ou potentiels, c) la planification, d) la mise en oeuvre et 
e) l'évaluation de tous les aspects des soins infirmiers10;

2.5 attribue11 et délègue11 les soins de façon appropriée en se fondant sur 
l'évaluation des besoins du client et sur les compétences des fournisseurs de 
soins;

2.6 consigne et maintient en temps opportun la documentation appropriée 
conformément aux politiques de l'organisme et aux normes  reconnues de la 
profession qui comprennent mais sans s'y limiter, les normes en matière de tenue de 
dossiers; et 

2.7 encourage, appuie, favorise, crée, diffuse et participe à des efforts de recherche 
qui concernent la profession.

ÉNONCÉS SUR LES NORMES ET ÉNONCÉS DESCRIPTIFS

6L’expression sciences infirmières  désigne les connaissances (p. ex. les concepts, les principes et les théories)
infirmières qui proviennent d’une observation, d’une étude et d’une recherche méthodique.
7Compétences : connaissances, qualifications, jugement et attributs personnels spécifiques qu’une infirmière
[immatriculée] doit posséder pour exercer une fonction précise dans un certain milieu d’une manière sûre et conforme à 
la déontologie (AIIC, 2000, p. 6).
8Compétence :  aptitude d’une infirmière [immatriculée] à intégrer et utiliser les connaissances, les qualifications, le
jugement et les attributs personnels qu’il faut posséder pour exercer une fonction précise et dans un certain milieu
d’une manière sûre et conforme à la déontologie. Les attributs personnels comprennent, sans y être limités, les
attitudes, valeurs et convictions d’un individu (AIIC, 2000, p. 6).
9L’expression état du client désigne un exposé sommaire et concis d’un jugement clinique établi par une infirmière et
fondé sur  une évaluation holistique ainsi que la perspective du client quant à sa santé ou ses réactions à la maladie.
D’autres termes sont également utilisés pour signifier l’état du client, tel que diagnostic infirmier, phénomène 
infirmier, jugement clinique, signes et symptômes, problèmes du client, modèle de santé et objectifs.
10Le présent énoncé descriptif désigne le processus de résolution  de problème, soit la collecte de données, l’analyse, la
synthèse, l’intégration et l’évaluation. En pratique infirmière, le processus est souvent désigné sous l’expression
processus infirmier.
11On doit faire une distinction entre les termes attribution et délégation. Le terme attribution s’applique lorsque les
soins requis relèvent du champ d’exercice du fournisseur de soins à qui l’on attribue les tâches ou fonctions. Le terme
délégation s’impose lorsque la fonction demandée ne relève pas du champ d’exercice du fournisseur de soins.



NORME 3 : Maintien de la compétence12

L'infirmière possède et continue à acquérir des compétences dans son propre domaine de
pratique infirmière.

Énoncés descriptifs

L'infirmière :

3.1 détermine son propre niveau de compétence et exerce à l’intérieur de ces limites;

3.2 évalue constamment sa propre pratique de façon à identifier ses besoins 
d’apprentissage et les possibilités d’amélioration;

3.3 modifie sa pratique en s’appuyant sur le fruit de ses propres réflexions et sur 
l’information provenant d’autres personnes;

3.4 satisfait aux exigences13 du maintien de la compétence, notamment consacre le 
temps, les efforts et autres ressources afin d’aider à répondre à ses propres besoins 
d’apprentissage;

3.5 transmet ses observations à d’autres afin de soutenir leur perfectionnement 
professionnel; et

3.6 cherche à créer un milieu d’apprentissage qui favorise le perfectionnement 
professionnel continu des infirmières afin de leur permettre d’exercer avec 
compétence leur profession.

ÉNONCÉS SUR LES NORMES ET ÉNONCÉS DESCRIPTIFS

12Maintien de la compétence : maintien de l’aptitude d’une infirmière [immatriculée] à intégrer et utiliser les
connaissances, les qualifications, le jugement et les attributs personnels qu’il faut posséder pour exercer une fonction
précise dans un certain milieu d’une manière sûre et conforme à la déontologie. Cela exige un processus continu qui
associe le code de déontologie, les normes de pratique et l’apprentissage toute la vie durant. L’infirmière réfléchit
régulièrement à la façon dont elle pratique son métier et elle prend des mesures pour s’améliorer sans cesse (AIIC,
2000, p. 6).
13Comprend une combinaison d’heures de pratique, ainsi que l’évaluation des besoins d’apprentissage et l’évaluation
des résultats d’apprentissage. 9
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NORME 4 : Pratique conforme à l’éthique
L'infirmière comprend et respecte les normes déontologiques de la profession infirmière et en
favorise l'application.

Énoncés descriptifs

L'infirmière :

4.1 veille à exercer sa profession conformément aux normes déontologiques reconnues, 

y compris mais sans s'y limiter, le code de déontologie et les normes sur la relation 
thérapeutique entre l'infirmière et le client;

4.2 a une conduite professionnelle qui témoigne des valeurs et croyances en ce qui 
concerne la profession;

4.3 intervient et signale à la personne ou à l’organisme approprié les situations qui 
pourraient être défavorables aux clients ou aux fournisseurs de soins de santé, 
notamment les cas d’incompétence14, de conduite indigne d’un professionnel1 5 et 
d’incapacité1 6 de la part d’infirmières immatriculées et d’autres fournisseurs de 
soins de santé17;

4.4 agit en tant que défenseure18 des clients afin de protéger leur droit à l’autonomie, au 
respect, à leur vie privée, à leur dignité et à l’accès à l’information;

4.5 veille à ce que la relation entre l’infirmière et le client 19 soit une relation d’aide;

4.6 fixe en tout temps des limites20 appropriées quant aux relations avec les clients;

ÉNONCÉS SUR LES NORMES ET ÉNONCÉS DESCRIPTIFS

14Incompétence : désigne les actions ou omissions de la part d’un membre dans l’exercice de ses fonctions
professionnelles, y compris le soin d’un patient, qui démontrent un manque de connaissances, d’aptitude ou de
jugement ou une insouciance à l’égard du bien-être du patient ou des patients d’une nature et d’une importance telles
qu’il est rendu inapte à continuer d’exercer la profession infirmière ou dangereux aux fins de cet exercice sans des
conditions, des limitations ou des restrictions (AIINB, 1984, p. 3).
15Conduite indigne d’un professionnel : désigne tout écart aux normes professionnelles ou aux règles de pratique
établies ou reconnues dans l’exercice de la profession (AIINB, 1984, p. 4) et comprend l’abus sexue l des patients.
16Incapacité : désigne l’état ou le trouble physique ou mental dont souffre un membre et de nature et d’importance
telles qu’il est désirable, dans l’intérêt du public ou du membre, qu’il ne soit plus autorisé à exercer la profession
infirmière ou que l’exercice de sa profession soit restreint (AIINB, 1984, p. 3).
17Les définitions peuvent varier d’une profession à une autre, toutefois l’incompétence, la conduite indigne d’un 
professionnel et l’incapacité se réfèrent généralement à une pratique ou à une conduite qui n’est pas sécuritaire, est
indigne d’un professionnel ou n’est pas conforme à la déontologie.
18L’expression défenseure  désigne une personne qui plaide la cause ou se fait le porte-parole d’une autre personne avec 
son consentement (p. ex., la défenseure de clients est une infirmière qui s’occupe activement de dispenser des  soins
aux clients et à les renseigner sur leurs droits; qui veille à ce qu’ils soient suffisamment renseignés pour prendre des
décisions en connaissance de cause; et qui les soutient dans leurs décisions et protège leurs intérêts). Une décision en
connaissance de cause est une décision qu’un client prend volontairement après s’être renseigné sur  les mesures à
prendre, les autres options et leurs conséquences possibles. Pour qu’un client puisse prendre une décision en
connaissance de cause, il doit être compétent et avoir les moyens d’en arriver à une telle décision sur un point.
19La relation entre l’infirmière et le client :  est une relation d’aide de nature thérapeutique, qui est établie pour
répondre aux besoins des clients et qui est fondée sur la confiance et le respect.
20L’infirmière doit établir, maintenir et mettre fin à la relation entre l’infirmière et le client au moment opportun.



4.7 reconnaît l’impact de ses propres attitudes, valeurs et croyances sur sa pratique;

4.8 favorise un milieu de pratique propice à une pratique conforme à la déontologie; et

4.9 veille à ce que la recherche s’appuie sur des normes déontologiques appropriées et 
soit conforme à celles-ci.

ÉNONCÉS SUR LES NORMES ET ÉNONCÉS DESCRIPTIFS

11
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NORME 5 : Responsabilité professionnelle et comptes à
rendre
L’infirmière a des comptes à rendre au client, à l’employeur et à la profession et elle a la
responsabilité de faire en sorte que sa pratique et sa conduite soient conformes aux
prescriptions de la loi et respectent les politiques et normes applicables à la profession et au
milieu d’exercice.

Énoncés descriptifs

L’infirmière :

5.1 est renseignée sur les lois en vigueur et sur les politiques et normes applicables à la 
profession et au milieu de pratique et exerce sa profession en les respectant;

5.2 est responsable de ses propres actions et décisions en tout temps;

5.3 intervient et signale les problèmes d’exercice de la profession21;

5.4 fait preuve d’un jugement raisonnable22 dans l’exercice de la profession;

5.5 cherche à créer un milieu d’exercice qui appuie la responsabilité professionnelle et 
les comptes à rendre;

5.6 partage ses connaissances et ses compétences avec d’autres personnes afin de 
répondre aux besoins des clients;

5.7 fournit un encadrement / mentorat et guide le perfectionnement professionnel 
d’étudiantes infirmières;

5.8 maintient une immatriculation en règle permettant d’exercer la profession; et

5.9 a d’abord pour responsabilité de maintenir son aptitude à exercer la profession23.

21Un problème d’exercice de la profession : se distingue des problèmes personnels ou des problèmes d’emploi dans
le milieu du travail. Un problème d’exercice de la profession est une situation dans le milieu de travail qui : a mis ou
pourrait mettre le client en situation de risque; nuit à la capacité de l’infirmière d’exercer selon les Normes d’exercice
pour les infirmières immatriculées,  le  Code de déontologie des infirmières autorisées, les politiques et procédures du
milieu de travail ou les normes et lignes directrices pertinentes; et ne peut être réglé par une infirmière particulière
(AIINB, 2002a, p. 1).
22Raisonnable : comparativement à d’autres infirmières immatriculées ayant une formation et une experience
semblables et dans des circonstances semblables.
23Aptitude à exercer la profession : signifie toutes les qualités et aptitudes d’un membre relativement à sa capacité
d’exercer à titre d’infirmière.

ÉNONCÉS SUR LES NORMES ET ÉNONCÉS DESCRIPTIFS
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Aptitude à exercer la profession : signifie toutes les qualités et aptitudes d’un membre
relativement à sa capacité d’exercer à titre d’infirmière.

Client : désigne un particulier, une famille, un groupe, une population ou une communauté
qui reçoit des soins ou des services infirmiers. Le présent document utilise ce mot parce qu’il
a un sens élargi en désignant toute la gamme de personnes et de groupes avec lesquels les
infirmières peuvent interagir. Certains milieux se servent des termes patient ou résident. En
formation, le client peut également être une étudiante; en administration, le client peut
également être un employé; et en recherche, le client est souvent un sujet ou participant.

Compétence : aptitude d’une infirmière immatriculée à intégrer et utiliser les connaissances,
les qualifications, le jugement et les attributs personnels qu’il faut posséder pour exercer une
fonction précise et dans un certain milieu d’une manière sûre et conforme à la déontologie.  
Les attributs personnels comprennent, sans y être limités, les attitudes, valeurs et convictions
d’un individu. 

Compétences : connaissances, qualifications, jugement et attributs personnels spécifiques
qu’une infirmière immatriculée doit posséder pour exercer une fonction précise dans un
certain milieu d’une manière sûre et conforme à la déontologie.

Conduite indigne d’un professionnel :  désigne tout écart aux normes professionnelles ou
aux règles de pratique établies ou reconnues dans l’exercice de la profession et comprend
l’abus sexuel des patients.

Défenseure : désigne une personne qui plaide la cause ou se fait le porte-parole d’une autre
personne avec son consentement (p. ex., la défenseure de clients est une infirmière qui
s’occupe activement de dispenser des soins aux clients et à les renseigner sur leurs droits; qui
veille à ce qu’ils soient suffisamment renseignés pour prendre des décisions en connaissance
de cause; et qui les soutient dans leurs décisions et protège leurs intérêts). Une décision en
connaissance de cause est une décision qu’un client prend volontairement après s’être
renseigné sur les mesures à prendre, les autres options et leurs conséquences possibles. Pour
qu’un client puisse prendre une décision en connaissance de cause, il doit être compétent et
avoir les moyens d’en arriver à une telle décision sur un point.

État du client : désigne un exposé sommaire et concis d’un jugement clinique établi par une
infirmière et fondé sur une évaluation holistique ainsi que la perspective du client quant à sa
santé ou ses réactions à la maladie. D’autres termes sont également utilisés pour signifier
l’état du client, tel que diagnostic infirmier, phénomène infirmier, jugement clinique, signes et 
symptômes, problèmes du client, modèle de santé et objectifs.

Incapacité :  désigne l’état ou le trouble physique ou mental dont souffre un membre et de
nature et d’importance telles qu’il est désirable, dans l’intérêt du public ou du membre, qu’il
ne soit plus autorisé à exercer la profession infirmière ou que l’exercice de sa profession soit
restreint.
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Incompétence : désigne les actions ou omissions de la part d’un membre dans l’exercice de
ses fonctions professionnelles, y compris le soin d’un patient, qui démontrent un manque de
connaissances, d’aptitude ou de jugement ou une insouciance à l’égard du bien-être du patient
ou des patients d’une nature et d’une importance telles qu’il est rendu inapte à continuer
d’exercer la profession infirmière ou dangereux aux fins de cet exercice sans des conditions,
des limitations ou des restrictions.

La relation entre l’infirmière et le client : est une relation d’aide de nature thérapeutique,
qui est établie pour répondre aux besoins des clients et qui est fondée sur la confiance et le
respect.

Maintien de la compétence : maintien de l’aptitude d’une infirmière immatriculée à intégrer
et utiliser les connaissances, les qualifications, le jugement et les attributs personnels qu’il faut 
posséder pour exercer une fonction précise dans un certain milieu d’une manière sûre et
conforme à la déontologie. Cela exige un processus continu qui associe le code de
déontologie, les normes de pratique et l’apprentissage toute la vie durant. L’infirmière
réfléchit régulièrement à la façon dont elle pratique son métier et elle prend des mesures pour
s’améliorer sans cesse.

Membre de l’équipe soignante : comprend les clients, les familles, les fournisseurs de soins
de santé d’autres disciplines, les fournisseurs de soins infirmiers, les étudiantes infirmières, les 
bénévoles et toute autre personne qui peut contribuer à la planification ou à la prestation de
soins.

Raisonnable : comparativement à d’autres infirmières immatriculées ayant une formation et
une expérience semblables et dans des circonstances semblables.

Sciences infirmières : désigne les connaissances (p. ex. les concepts, les principes et les
théories) infirmières qui proviennent d’une observation, d’une étude et d’une recherche
méthodique.

Services infirmiers professionnels : désigne la pratique infirmière et reconnaît les quatre
grands secteurs de pratique (soins directs aux clients, administration, formation et recherche)
identifiés dans l’exercice de la profession infirmière, ainsi que la diversité des milieux dans
lesquels les membres exercent la profession infirmière. La pratique d’une infirmière peut
porter surtout sur un ou plusieurs de ces secteurs selon le milieu de pratique. Le rôle de
prestation de soins directs aux clients est fondamental en soins infirmiers. Tous les autres
rôles de la profession existent pour maintenir et appuyer la pratique clinique.

Un problème d’exercice de la profession : se distingue des problèmes personnels ou des
problèmes d’emploi dans le milieu du travail. Un problème d’exercice de la profession est une 
situation dans le milieu de travail qui : a mis ou pourrait mettre le client en situation de risque; 
nuit à la capacité de l’infirmière d’exercer selon les Normes d’exercice pour les infirmières
immatriculées, le Code de déontologie des infirmières autorisées, les politiques et procédures
du milieu de travail ou les normes et lignes directrices pertinentes; et ne peut être réglé par
une infirmière particulière.
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